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CIRCULAIRE MUNICIPALE 

 

 

LA RENOUÉE DU JAPON 

 

Jolie, mais dévastatrice. Ne la touchez pas! 

 

C'est quoi, au juste?  

La Renouée du Japon est l’une des 100 espèces les 

plus envahissantes au monde. Originaire d'Asie, elle 

ressemble à du bambou avec ses tiges creuses 

tachetées de rouge et ses grandes feuilles en forme 

de cœur. Elle peut pousser de plusieurs centimètres 

par jour, étouffant toute notre flore locale. 

 

Pourquoi est-elle dangereuse? 

Ce n'est pas une simple mauvaise herbe. Ses racines (rhizomes) sont capables de percer 

l'asphalte, les fondations de maisons et de détruire les infrastructures de notre municipalité. 

 

LES RÈGLES D'OR  

1. NE PAS LA CUEILLIR : Même dans un vase, elle représente un danger. Un petit fragment 

peut s'échapper et créer une nouvelle colonie; 

2. NE PAS LA TAILLER OU LA TONDRE : C'est sa plus grande force! La tonte fragmente la 

plante. Un seul morceau de tige ou de racine de la taille d'un ongle suffit à régénérer 

un nouveau plant. Passer la tondeuse ne fait que propager l'invasion partout sur votre 

terrain; 

3. NE JAMAIS LA DÉPLACER : Ne transportez jamais de terre provenant d'un secteur 

infecté. Les fragments de racines dorment dans le sol et « se réveillent » dès qu'ils sont 

déplacés.  

4. PAS AU COMPOST : Ne jetez jamais de résidus de Renouée du Japon dans votre compost 

domestique ou dans les bacs de collecte brune. Elle y survivrait et contaminerait tout le 

réseau de traitement. 
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Que faire si vous en avez chez vous? 

• Identifiez-la : Assurez-vous qu'il s'agit bien de la Renouée du Japon (tiges semblables à 

du bambou, fleurs blanches en fin d'été); 

• Ne paniquez pas, mais agissez avec prudence : La méthode la plus efficace est 

l'épuisement (coupes répétées à la base) ou le recouvrement par une bâche opaque, mais 

cela prend plusieurs années; 

• Signalez-la : Contactez le service de l'urbanisme ou de l'environnement de la ville pour 

obtenir les directives spécifiques de gestion et d'élimination sécurisée 

 

Ensemble, protégeons notre biodiversité! 

Chaque geste compte pour empêcher cette "plante envahissante" de prendre le contrôle de 

nos jardins et de nos berges.8 


